REGLES D'EVALUATION DE Immo Moury s.c.a. 

1. Déclaration de conformité

Les états financiers consolidés sont établis conformément au référentiel International Financial Reporting Standards (IFRS) tels qu’adoptés dans l’Union Européenne et aux dispositions légales et réglementaires applicables en Belgique.

Par ailleurs, la société a choisi de ne pas anticiper l’application des nouvelles normes et interprétations qui seraient émises avant la date d’autorisation de publication des états financiers consolidés mais qui ne seraient pas encore entrées en vigueur à la date de clôture.

· IAS 1 – Présentation des états financiers (révisée en 2007) applicable à partir de l’exercice 2009. 

· IAS 27 – Etats financiers consolidés et individuels (révisée en 2008) applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/07/2009 ;
· IAS 32 – Instruments financiers : présentation et IAS 1 – présentation des états financiers révisés – Instruments financiers remboursables au gré du porteur (« puttable financial instruments ») et obligations provenant d’une liquidation (applicable pour les périodes annuelles ouvertes à compter du 01/01/2009) ;
· Amendements à IFRS 2 – Paiement fondé sur des actions applicable à partir de l’exercice annuel 2009 ;
· IFRS 3 – Regroupements d’entreprises (révisée en 2008) applicable à partir du 01/07/2009 ; 
· IFRS 8 – Secteurs opérationnels applicable à partir de l’exercice annuel 2009 ; 
· Interprétations IFRIC 11 - Transactions groupe et sur actions propres (exercice annuel 2008) ;  
· IFRIC 12 - Accords de concession de services (exercice annuel 2008) ; 
· IFRIC 13 – Programmes de fidélisation des clients (exercice annuel 2009) ; 
· IFRIC 14 – IAS 19 – Le plafonnement d’un actif au titre des prestations définies, les obligations de financement minimum et leur interaction (exercice annuel 2008) ;
· IFRIC D22 – Couverture d’un investissement net à l’étranger (applicable à partir du 01/01/2009) ;
· IFRIC D21 – Vente de biens immobiliers (applicable à partir du 01/01/2009).
2. Base de préparation

Les états financiers consolidés sont présentés en euros, arrondis au millier le plus proche. Ils sont préparés sur base du coût historique, à l’exception des actifs et passifs suivants qui sont valorisés à leur juste valeur : 

· immeubles de placement,

· instruments financiers.

Sauf mention explicite, les méthodes comptables sont appliquées de façon cohérente pour les exercices présentés.

Dans le cadre de l’établissement de ses comptes consolidés, la société est appelée à formuler un certain nombre de jugements significatifs dans l’application des principes comptables (comme par exemple la détermination de la classification des contrats de location) et à procéder à un certain nombre d’estimations (notamment l’estimation des provisions). Pour formuler ces hypothèses, la direction peut se fonder sur son expérience, sur l’assistance de tiers (expert immobilier) et sur d’autres facteurs jugés pertinents. Les résultats réels peuvent différer de ces estimations. Ces dernières sont régulièrement, le cas échéant, révisées et modifiées en conséquence.

3. Base de consolidation

Filiales

Les filiales sont des entités contrôlées par la société. Le contrôle est généralement établi lorsque la société détient, directement ou indirectement, plus de 50% des droits de vote attachés aux actions et a le pouvoir de diriger les politiques financières et opérationnelles afin d’obtenir des avantages des activités de la filiale. La méthode dite de l’acquisition (‘purchase method of accounting’) est appliquée aux acquisitions, conformément à IFRS 3 'Regroupements d'entreprises'. Les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables des entreprises acquises réunissant les conditions de comptabilisation selon IFRS 3 sont portés à leur juste valeur à la date d’acquisition, à l’exception des actifs non courants qui sont classés comme étant détenus en vue de la vente conformément à IFRS 5 ‘Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées’ qui sont comptabilisés à leur juste valeur diminuée des coûts de la vente. Les états financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à partir de la date à laquelle le contrôle par le Groupe commence jusqu’à la date à laquelle le contrôle prend fin. Si nécessaire, les principes comptables des filiales ont été adaptés pour assurer la cohérence avec les principes adoptés par le Groupe. Les états financiers des filiales inclus dans la consolidation couvrent le même exercice comptable que celui de la société.

Les intérêts minoritaires représentent les intérêts des tiers dans les filiales qui sont intégrées à un pourcentage supérieur à la participation qu’à la société dans l’entité. 

Coentreprises et entreprises associées

Une coentreprise est un accord contractuel en vertu duquel le Groupe et une ou plusieurs parties conviennent d’exercer, directement ou indirectement, une activité économique sous contrôle conjoint, ce qui implique que les décisions stratégiques opérationnelles et financières soient prises à l’unanimité des parties partageant le contrôle.

Une entreprise associée est une entité sur laquelle le Groupe exerce une influence notable en participant aux décisions de politique financière et opérationnelles. Cette influence est présumée si le Groupe détient au moins 20% des droits de vote.
Le résultat, les actifs et les passifs des entités contrôlées conjointement et des entreprises associées sont incorporés dans les états financiers suivant la méthode de la mise en équivalence et ce, à partir de la date à laquelle le contrôle conjoint ou l’influence notable débute jusqu’à ce que ce contrôle conjoint ou cette influence notable cesse.
Si nécessaire, les principes comptables des filiales ont été adaptés pour assurer la cohérence avec les principes adoptés par le Groupe. Les états financiers des coentreprises et entreprises associées couvrent la même période que ceux de la société.

Lorsqu’une entreprise du Groupe réalise une transaction avec une entité contrôlée conjointement ou une entreprise associée, les soldes bilantaires intragroupe, les transactions et les pertes et profits sont éliminés. 

Transactions éliminées en consolidation

Les soldes et transactions intra-groupe, ainsi que tout bénéfice non-réalisé résultant de transactions intra-groupe, sont éliminés lors de la préparation des états financiers consolidés. Les pertes latentes sont éliminées de la même façon que les profits latents pour autant qu’il n’y ait pas d’indication de perte de valeur.

Les pertes et profits non réalisés résultant de transactions avec des coentreprises ou entreprises associées sont éliminés à concurrence de l’intérêt du Groupe dans ces entités. 

Les profits latents provenant de transactions avec des coentreprises et des entreprises associées sont portés en diminution de la participation proportionnellement à la quote-part que détient le Groupe dans la coentreprise ou l’entreprise associée.

4. Conversion des devises

Les transactions en devises sont enregistrées initialement aux taux de change en vigueur à la date de la transaction. A la clôture, les actifs et passifs monétaires et non monétaires exprimés en devises sont convertis au taux de change en vigueur à la date de clôture. Les bénéfices et pertes résultant du règlement de transactions en devises et de la conversion des actifs et passifs monétaires et non monétaires exprimés en devises sont inclus dans le compte de résultats en tant que résultat financier.

Lors de la consolidation, les résultats et la situation financière des activités à l’étranger du Groupe sont converties en euro qui constitue la monnaie de présentation des états financiers consolidés. Ainsi, les actifs et passifs sont convertis au taux de clôture alors que les produits et charges sont convertis au taux moyen de l’année. Les écarts de change qui en résultent sont comptabilisés dans les capitaux propres sous la rubrique « écarts de conversion ». De tels écarts de change sont comptabilisés en résultat lors de la cession de la société concernée.

5. Goodwill 

Lorsque le Groupe prend le contrôle d’une entreprise (business), les actifs, passifs et passifs éventuels identifiables de l’entreprise acquise sont comptabilisés à leur juste valeur à la date d’acquisition. Le goodwill représente la différence positive entre le coût d'acquisition et la part du Groupe dans la juste valeur de l’actif net acquis. Si cette différence est négative (« goodwill négatif »), celle-ci est immédiatement comptabilisée en résultat après confirmation des valeurs. 

Dépréciation du goodwill

Pour la réalisation des tests de dépréciation, le goodwill est affecté à chaque unité génératrice de trésorerie du Groupe qui bénéficiera des synergies du regroupement. Les unités génératrices de trésorerie auxquelles du goodwill a été affecté, sont soumises à des tests de dépréciation sur une base annuelle ou plus fréquemment lorsqu’il existe des indications de dépréciation de l’unité. Si la valeur comptable d’une unité génératrice de trésorerie dépasse sa valeur recouvrable, la perte de valeur est enregistrée afin de réduire d’abord la valeur comptable d’un éventuel goodwill affecté à l’unité et puis les autres actifs de l’unité proportionnellement à la valeur comptable de chaque actif de l’unité. Une dépréciation comptabilisée sur un goodwill n’est pas reprise lors d’un exercice ultérieur. 

Lors de la cession d’une filiale, le montant attribuable au goodwill est inclus dans la détermination du résultat de la cession.

6. Immeubles

Immeubles de Placement

Un immeuble de placement est un bien immobilier (terrain, construction ou les deux) détenu pour en retirer des loyers et/ou en valoriser le capital et non pas pour la production ou la fourniture de biens ou de services, à des fins administratives ou pour le vendre dans le cadre de l’activité ordinaire.

Les immeubles de placement sont comptabilisés et valorisés suivant la méthode décrite ci-dessous.

Les immeubles de placement sont initialement évalués à leur coût, y compris les frais de transaction et la TVA non déductible.  

A la première clôture périodique après leur comptabilisation initiale, les immeubles de placement sont évalués à leur juste valeur.

L’incorporation des coûts d’emprunt ne sera possible que si l’actif exige une longue période de préparation pour être utilisé comme immeuble de placement ou vendu (IAS 23 – Borrowing costs).

Un expert immobilier indépendant externe établit de manière trimestrielle l’évaluation du portefeuille immobilier, frais, droits d’enregistrement et honoraires compris.  Pour ce qui concerne les immeubles dont la nature et la conception se prêtent à une revente par unités séparées, la valeur ainsi évaluée sera basée sur la valeur de revente au détail.

L’expert procède à son évaluation comme suit :

1/ il définit d’abord les valeurs d’investissement : 

La valeur d’investissement est définie, conformément aux normes nationales et internationales (International Valuation Standards) ainsi que leurs modalités d’application, comme suit :

Il s’agit de la valeur la plus probable pouvant être raisonnablement obtenue sur le marché dans des conditions de vente et de concurrence normales entre parties consentantes et bien informées, avant déduction des frais de cession.

Les biens sont évalués compte tenu des baux en cours et de tous droits et obligations qui en découlent et ne reflètent pas les dépenses d’investissement futures qui amélioreront les biens immobiliers, ni les avantages futurs liés à ces dépenses.

2/ il établit ensuite sur cette base la valeur juste ("fair value") du bien :

En effet, la valeur d’investissement définie ci-dessus, ne tient pas compte des droits de mutation (les frais d’enregistrement, de transfert, de notaire et de TVA éventuelle). Les droits de mutation varient en Belgique de 0 à environ 12,5% et dépendent, notamment du mode de cession de l’immeuble, des caractéristiques de l’acheteur et de la localisation du bien. Ces montants peuvent uniquement être déterminés à l’issue de la finalisation de la cession et aucune estimation fiable ne peut en être effectuée préalablement.

En Belgique un système de quotité forfaitaire a été mis en place afin de déterminer la juste valeur. 

Pour les immeubles d’une valeur globale de plus de 2.500.000 EUR, droits déduits, étant donné l’éventail des modalités de transfert de propriété utilisées en Belgique, l’ensemble des experts impliqués dans l’évaluation des SICAFI ont déterminé, sur base d’un échantillon représentatif de transactions intervenues dans le marché entre 2002 et 2005, le taux moyen de coût de transaction à 2,5 %. La valeur probable de réalisation de ces immeubles, correspondant à la juste valeur ("fair value"), telle que définie par les normes IAS/IFRS, peut donc être obtenue par déduction de la valeur d’investissement d’une quotité forfaitaire de droits de mutation de 2,5 %. Pour les immeubles localisés en Belgique d’une valeur inférieure à 2.500.000 EUR, il y a lieu de tenir compte des droits de mutation de 10 % à 12,5 % selon les Régions où sont situés les immeubles. 

Les droits de mutation payés sont pris en déduction des fonds propres. La variation de la juste valeur des immeubles (hors droit de mutation) sont pris en résultat sur la période. 

Commissions payées aux agents immobiliers et autres frais de transaction

Les commissions relatives à l’acquisition d’immeubles de placement sont incluses dans la valeur comptable des actifs. Il en va de même lorsque l’acquisition passe par l’achat d’actions d’une société immobilière, l’apport en nature d’un immeuble en contrepartie de nouvelles actions, ou l’apport d’actifs par fusion. Dans ces divers cas, cependant, les frais d’audit sont comptabilisés comme charges au compte de résultats et les frais de notaire en déduction des fonds propres lorsque la transaction génère une augmentation de capital.

Travaux dans les immeubles de placement

Les travaux réalisés qui relèvent de la responsabilité du propriétaire sont enregistrés dans les comptes de 3 manières différentes, selon le type de travaux concernés : 

- Les dépenses d’entretien et de réparation qui n’ajoutent aucune fonctionnalité supplémentaire ou qui n’augmentent pas le niveau de confort de l’immeuble sont considérées comme dépenses courantes de la période et comme charges immobilières.

- Les travaux d’amélioration : il s’agit des travaux entrepris occasionnellement pour ajouter de la fonctionnalité à l’immeuble ou au logement concerné, ou augmenter significativement le standard de confort, permettant ainsi d’augmenter la valeur locative estimée.

Les coûts de ces travaux sont activés dans la mesure où l’expert indépendant reconnaît une appréciation à due concurrence de la valeur locative estimée.

- Les travaux de rénovation importants : ils sont normalement entrepris à intervalle de 20 à 30 ans et touchent à l’étanchéité de l’immeuble, sa structure ou ses fonctions essentielles (remplacement ascenseurs ou d’une installation de chauffage, remplacement de châssis, etc.)

Le coût de ces travaux est inclus dans la valeur comptable de l’immeuble.

Immeubles de placement détenus en vue de la vente

Un immeuble de placement est classé comme détenu en vue de la vente si sa valeur comptable sera recouvrée principalement par sa vente plutôt que par son utilisation continue et que la vente soit hautement probable dans un délai court.  

Un immeuble de placement détenu en vue de la vente est évalué de la même façon qu’un autre immeuble de placement.

Immeubles à usage propre

Les immeubles à usage propre (bureaux) sont comptabilisés en accord avec la méthode alternative autorisée par IAS 16, modèle de la réévaluation. 

7. Projets de développement

Les immeubles qui sont construits ou développés en vue d’un usage futur en tant qu’immeubles de placement sont classifiés en projets de développement et évalués au coût jusqu’à ce que la construction ou le développement soit achevé. A ce moment, ils sont reclassifiés et comptabilisés comme immeubles de placement. A la date du transfert, la différence entre la juste valeur et la valeur comptable est enregistrée en profit ou perte dans le compte de résultats. Lors de chaque clôture, une évaluation est effectuée afin de déterminer si la valeur de marché de ces projets excède leur valeur comptable. Si tel n’est pas le cas, la différence est comptabilisée en perte de valeur dans le compte de résultats.

8. Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées à leur coût diminué du cumul des amortissements et des pertes de valeur. Un amortissement linéaire est pratiqué pendant la durée d’utilité estimée de l’actif. La durée d’utilité et le mode d’amortissement sont revus au moins à la clôture de chaque exercice.

La durée d’utilité est la suivante pour chaque catégorie d’actifs :

Installations, machines et outillage 

20 %

Mobilier et matériel roulant


25 %

Matériel informatique



33 %

Autres immobilisations corporelles           
20  %

Lorsque la valeur comptable d’un actif est supérieure à sa valeur recouvrable estimée, une réduction de valeur portant sur cette différence est directement comptabilisée en déduction de la valeur comptable.

Les pertes et profits sur les sorties d’immobilisations corporelles sont intégrés au résultat opérationnel.

9. Actifs financiers

Les actifs financiers se répartissent en :

· actifs détenus jusqu’à leur échéance

· actifs à la juste valeur par le biais du compte de résultats

· actifs disponibles à la vente

· prêts et créances.

Ils sont présentés dans le bilan parmi les actifs financiers courants ou non-courants selon l’intention ou la probabilité de réalisation dans les douze mois suivant la date de clôture.

i. Les actifs détenus jusqu’à leur échéance sont des actifs financiers non dérivés, assortis de paiements déterminés ou déterminables et d’une échéance fixée, que le Groupe a l’intention manifeste et la capacité de conserver jusqu’à leur échéance.

Les placements détenus jusqu’à leur échéance sont comptabilisés au coût amorti suivant la méthode du taux d’intérêt effectif.

ii. Actifs à la juste valeur par le biais du compte de résultats : 

ces actifs comprennent :

· les actifs détenus à des fins de transaction, c’est-à-dire les actifs acquis dans le but principal de les revendre à court terme ;

· les actifs que la direction décide de comptabiliser suivant l’option de la juste valeur, conformément à IAS 39.

Ces deux catégories d’actifs sont comptabilisées à leur juste valeur. Les profits et pertes réalisés et non réalisés qui résultent d’un changement de la juste valeur sont comptabilisés dans le compte de résultats de la période concernée.

iii. Les actifs disponibles à la vente sont des actifs financiers non dérivés qui sont désignés dans cette catégorie ou ne sont pas classés dans aucune autre. Les actifs disponibles à la vente sont comptabilisés à leur juste valeur. Les profits ou pertes non réalisés résultant d’un changement de la juste valeur sont comptabilisés dans les capitaux propres. En cas de vente ou de perte de valeur, le cumul des ajustements de la juste valeur déjà inscrits dans les capitaux propres est transféré au compte de résultats.

iv. Les prêts et créances sont des actifs financiers non dérivés à paiements déterminés ou déterminables non cotés sur un marché actif. Ils naissent lorsque le Groupe met des fonds directement à la disposition d’un débiteur, sans intention de négocier la créance. Les prêts et créances sont initialement comptabilisés à leur valeur nominale moins une réserve adéquate pour les montants irrécouvrables, plus ou moins le cumul des amortissements pratiqués suivant la méthode du taux d’intérêt effectif sur la différence éventuelle entre le montant initial et le montant à l’échéance. Cette réserve est inscrite au compte de résultats.

10. Créances commerciales

Les créances commerciales sont évaluées à leur valeur nominale diminuée des montants estimés comme non recouvrables. Cette réduction de valeur est inscrite en compte de résultats.

Elles sont présentées dans le bilan parmi les actifs courants ou non-courants selon l’intention ou la probabilité de réalisation dans les douze mois suivant la date de clôture.

11. Trésorerie et équivalents de trésorerie

La trésorerie et les équivalents de trésorerie comprennent les comptes à vue, les valeurs en caisse et les placements à court terme.

Ces éléments sont portés au bilan à leur valeur nominale.

12. Capital

Les actions ordinaires sont comptabilisées en capitaux propres. Les frais directement liés à l’émission de nouvelles actions ou d’options sont comptabilisés dans les capitaux propres, nets d’impôts, en déduction du montant récolté.

Les actions propres sont présentées à leur prix d’achat en déduction des capitaux propres. Une vente ou une annulation des actions propres ne donne pas lieu à un impact sur le résultat ; les bénéfices et pertes concernant les actions propres sont directement comptabilisés dans les capitaux propres.

Les dividendes sont reconnus en tant que dette après leur approbation par l’assemblée générale des actionnaires. Tout dividende intérimaire éventuel est comptabilisé en dettes dès que le Conseil d’administration a pris la décision de procéder au paiement d’un tel dividende.

13. Provisions

Une provision est comptabilisée au bilan lorsque : 

- il y a obligation (juridique ou implicite) résultant d’un événement et/ou d’une transaction passé ; 

- il est probable qu’une sortie de ressources sera nécessaire pour faire face à cette obligation ; et

- le montant de l’obligation peut être estimé de manière fiable.

La provision tient compte de la valeur actualisée de la dépense probablement requise pour éteindre l’obligation pour autant que l’effet est significatif.

14. Emprunts porteurs d’intérêts

Les emprunts porteurs d’intérêts sont reconnus initialement à la valeur des montants perçus nets des coûts de transaction y relatifs. Ensuite, les emprunts porteurs d’intérêts sont évalués au coût amorti, la différence entre la valeur des montants perçus nets des coûts de transaction et la valeur de remboursement étant reconnue en résultat sur la durée des emprunts en appliquant la méthode du taux d’intérêt effectif. 

15. Dettes commerciales et autres dettes

Les dettes commerciales et autres dettes sont évaluées à leur valeur nominale.

16. Produits

Un produit est comptabilisé lorsqu’il est probable qu’il sera acquis et que l’on peut évaluer son montant de façon fiable.

Les produits incluent les produits locatifs bruts et les produits résultants des services et de la gestion des immeubles. Les gratuités locatives et les incentives accordés aux clients sont reconnus en déduction des produits locatifs sur la durée du contrat de bail (celle-ci étant définie comme la période entre la date d’entrée en vigueur et la première date de résiliation du contrat).

17. Charges – Coûts des Services

Les coûts des services payés, y compris ceux supportés pour le compte des locataires, sont inclus dans les charges locatives directes. Leur récupération auprès des locataires est présentée séparément.

18. Profit ou perte sur la vente d’immeubles de placement

Le résultat de la vente d’un immeuble de placement représente la différence entre le produit de la vente, net de frais de transaction, et la dernière juste valeur de l’immeuble vendu. Le résultat est réalisé au moment du transfert des risques et avantages.

19. Impôts sur le résultat

L’impôt sur le résultat de l’exercice comprend l’impôt courant et l’impôt différé. L’impôt sur le résultat est reconnu en compte de résultats à l’exception de la partie relative à des éléments directement reconnus dans les capitaux propres, auquel cas les impôts différés y relatifs sont également reconnus en capitaux propres. 

L’impôt courant est l’impôt estimé dû sur les revenus imposables de l’année écoulée, en utilisant le taux d’imposition en vigueur à la date du bilan, ainsi que tout ajustement aux dettes fiscales relatives aux années précédentes.

L’impôt différé est calculé suivant la méthode du report variable (liability method) sur les différences temporelles entre la base fiscale d’un actif ou d’un passif et leur valeur comptable telle qu’elle figure dans les états financiers. Ces impôts sont déterminés suivant les taux d’imposition que l’on prévoit au moment où l’actif sera réalisé ou l’obligation éteinte.

L’impôt différé actif n’est comptabilisé que dans la mesure où il est probable que des produits futurs imposables seront disponibles pour y imputer les différences temporelles.

20. Exit tax

L’exit tax est un impôt différé sur la plus-value résultant de la fusion d’une société du droit commun de l'impôt des sociétés avec une Sicafi. Lorsque la société qui ne dispose pas du statut de Sicafi entre pour la première fois dans le périmètre de consolidation du Groupe, une dette pour exit tax est enregistrée en même temps qu’une plus-value de réévaluation et cela en tenant compte d’une date prévue de fusion. Tout ajustement subséquent à ce passif d’exit tax est reconnu dans le compte de résultats.

21. Contrats de location 

En tant que preneur

Location-financement

Au début de la période de location,  les contrats de location-financement sont comptabilisés à l’actif et au passif du bilan pour des montants égaux :

· à la juste valeur du bien loué;

· ou, si celle-ci est inférieure, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location,

déterminées, chacune, à la date d'inception du contrat de location.

Le taux d’actualisation à utiliser pour calculer la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la location, est le taux d’intérêt implicite du contrat de location si celui-ci peut être déterminé, sinon le taux d’emprunt marginal est utilisé. Les coûts directs initiaux encourus  sont ajoutés au montant comptabilisé à l’actif.

Les paiements minimaux au titre de la location sont ventilés entre la charge financière et l’amortissement du solde de la dette.

Pour chaque période comptable, un contrat de location-financement donne lieu à une charge d’amortissement de l’actif amortissable et à une charge financière. 

Location simple

Les paiements au titre du contrat de location simple sont comptabilisés en charges sur une base linéaire pendant tout la durée du contrat de location à moins qu’une autre base systématique soit plus représentative de l’échelonnement dans le temps des avantages qu’en retirera l’utilisateur.

En tant que  bailleur

Location-financement

Les actifs détenus en vertu d’un contrat de location-financement sont comptabilisés dans le bilan et sont présentés comme des créances pour un montant égal à l’investissement net dans le contrat de location.

Les loyers reçus sont comptabilisés en remboursement de la créance de location-financement à l’égard du preneur et en produits financiers. La comptabilisation de produits financiers s’effectue sur la base d’un taux de rentabilité périodique constant sur l’en-cours d’investissement net dans le contrat de location-financement.

Location simple

Les actifs faisant l’objet de contrats de location simple sont présentés au bilan selon la nature de l’actif.

Les revenus locatifs provenant des contrats de location simple sont comptabilisés en produits de façon linéaire sur toute la durée du contrat de location à moins qu’une autre base systématique ne soit plus représentative de l’échelonnement dans le temps de la diminution de l’avantage retiré de l’utilisation de l’actif loué.

22. Actifs et passifs éventuels 

Les actifs éventuels ne sont pas comptabilisés mais sont présentés dans les annexes si l’avantage économique est probable.

Les passifs éventuels ne sont pas comptabilisés mais présentés dans les annexes.
